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ADDITIF N°2 

Au 

Dossier d'Appel d'Offres ouvert  

 
 

Construction d’un Poste 225/33 kV à l’Est de Nouakchott (Poste-Est) 
 

DAO N° : 10/CMI/2025 
 
 
 
 
 
 

Source de financement : BAD  
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1) Article 1 : Préambule 

Suite à la demande de certains candidats, le présent additif est élaboré. 
 

2) Article 2 : Réponses aux questions posées 
 
Le tableau figurant en Annexe 1 au présent additif contient les questions posées par des candidats. 
Les réponses apportées par la SOMELEC figurent dans la dernière colonne de ce tableau. 
 

3) Article 3 : Fiches techniques et rapport géotechnique  

Les fiches techniques et le rapport géotechnique présentés en Annexe 2 du présent additif font partie 
intégrante du DAO. 

4) Article 4 : Ordre de prévalence 
 

En cas de contradiction entre une ou plusieurs dispositions du DAO N°10/CMI/2025 et une ou 
plusieurs réponses de la SOMELEC figurant dans le tableau précité, ces dernières prévalent. 

5) Article 5 : Ordre de prévalence 
 

Les dispositions du présent additif prévalent sur celles du DAO n°10/CMI/2025 ainsi que sur 
celles de l’additif n°1. 
Les dispositions du DAO n°10/CMI/2025 et de l’additif n°1 qui ne sont pas modifiées par le 
présent additif demeurent pleinement applicables. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES MARCHES D’INVESTISSEMENT  

Khroumbaly LEHBIB 


